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Direction Générale Adjointe
Ressources 

Service des Affaires Juridiques,
Administratives et Foncières

CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 22 juin 2023 (18h30)
SALLE MONTGOLFIER-HOTEL DE VILLE

Nombre de membres  : 33 
Présents : 22
Votants : 31
Convocation et affichage : 16/06/2023
Président de séance :  Monsieur  Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Patrick
SAIGNE

Etaient  présents  :  Patrick  SAIGNE,  Bernard  CHAMPANHET,  Nadège  COUZON,
Juanita GARDIER, Danielle MAGAND, Gracinda HERNANDEZ, Michel SEVENIER,
Eric  PLAGNAT,  Claudie  COSTE,  Catherine  MICHALON,  Maryanne  BOURDIN,
Stéphanie  BARBATO-BARBE,  Clément  CHAPEL,  Antoinette  SCHERER,  Jérémy
FRAYSSE,  Romain  EVRARD,  Catherine  MOINE,  Simon  PLENET,  Antoine
MARTINEZ, François CHAUVIN, Frédéric GONDRAND, Michel HENRY-BLANC. 

Pouvoirs : Pascal PAILHA (pouvoir à Claudie COSTE), Jérôme DOZANCE (pouvoir à
François CHAUVIN),  Louisa GRENOT (pouvoir  à Bernard CHAMPANHET),  Sophal
LIM (pouvoir  à  Eric  PLAGNAT),  Laura  MARTINS PEIXOTO (pouvoir  à  Stéphanie
BARBATO-BARBE), Edith MANTELIN (pouvoir à Jérémy FRAYSSE), Assia BAIBEN-
MEZGUELDI  (pouvoir  à  Antoine  MARTINEZ),  Lokman ÜNLÜ (pouvoir  à  Gracinda
HERNANDEZ), Marc-Antoine QUENETTE (pouvoir à Nadège COUZON). 

Etaient absents et excusés : Jamal NAJI, Vincent DUGUA. 

CM-2023-122  - PROMOTION DE LA VILLE  - AVENANT N°1 A LA CONVENTION
TRIENNALE 2022-2024 ETABLIE AVEC L'ASSOCIATION ANNONAY BERCEAU
DE L'AEROSTATION (ABA)

Rapporteur : Monsieur Clément CHAPEL

Il  appartient  au  conseil  municipal  de  fixer  par  délibération  le  montant  des
subventions allouées aux associations du secteur de la montgolfière.

Il  est  proposé de renforcer le  soutien de la  ville  d’Annonay à l’association
Annonay  Berceau  de  l’Aérostation  (ABA)  à  hauteur  de  2.000  €
supplémentaires, afin que celle-ci puisse conforter les actions prévues dans la
convention d’objectifs :

- Faire connaître Annonay comme berceau de l’aérostation, auprès du
public scolaire, ou encore par des expositions thématiques ;

- Valoriser la ville d’Annonay par la participation à des manifestations
aérostatiques nationales et internationales avec la montgolfière de la
ville ;

- Prendre  une  part  active  aux  différents  événements  municipaux
valorisant  le  patrimoine  aérostatique,  notamment  le  festival  de  la
montgolfière.

Ceci  conduit  à  établir  le  niveau  de  subventionnement  au  bénéfice  de
l’association à hauteur de 8.000 € annuels jusqu’au terme de la convention,
en 2024.



2023

VU  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles
L1611-4, L2121-29 et L2311-7,

VU les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations,

VU la circulaire du Premier Ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative
aux  nouvelles  relations  entre  les  pouvoirs  publics  et  les  associations :
déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public aux
associations,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

CONSIDERANT le  projet  d’avenant  N°1  à  la  convention  pluriannuelle
d’objectifs ci-joint,

VU l'avis favorable de la commission générale du 15 juin 2023

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE le projet d’avenant N°1 à la convention conclue en 2022 avec
ANNONAY BERCEAU DE L'AEROSTATION (ABA) ayant pour objet de porter
le montant de la subvention pour les exercices 2023 et 2024 à 8 000 €.

DECIDE le versement au titre de l’exercice budgétaire 2023 et 2024 de ladite
subvention annuellement et en une seule fois sous réserve de l’inscription des
crédits  au  budget  primitif,  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
contractuelles et du plafonnement au coût des actions réalisées.

PRECISE que les crédits budgétaires correspondants sont inscrits au Budget
Principal de l’exercice 2023.

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer
le projet d’avenant N°1 à la convention pluriannuelle d’objectifs et toute pièce
se rapportant à la présente délibération, 

CHARGE Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, de toute
démarche utile à l’exécution de la présente délibération.

Fait à Annonay  le : 26/06/23
Publié le : 30/06/23
Transmis en sous-préfecture le : 27/06/23 
Identifiant télétransmission : 007-210700100-20230622-42290-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire

Simon PLENET















AVENANT N°1 
A LA CONVENTION TRIENNALE ENTRE LA VILLE D’ANNONAY ET L’ASSOCIATION

« ANNONAY BERCEAU DE L’AEROSTATION » (ABA) 2022-2023-2024

Entre :

LA COMMUNE D'ANNONAY
Rue de l’Hôtel de Ville
BP 133
07104 ANNONAY
Représentée par son Maire, M. Simon PLENET, 

D’une part, et
 
L’ASSOCIATION ANNONAY BERCEAU DE L’AEROSTATION (ABA)
dont le siège est situé à
L’Hôtel de ville
BP 33
07104 ANNONAY Cedex
Représentée par son Président, M. Bruno VINCENT, 

D’autre part,

Préambule 

Le 18 juillet  2022 la Ville  d’Annonay a conclu avec l’association  ANNONAY BERCEAU DE
L’AEROSTATION (ABA) une convention triennale de partenariat pour les années 2022-2023-
2024. 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Le  présent  avenant  a  pour  objet  la  modification  du  montant  de  la  subvention  versée
annuellement à l’association ABA de 6 000 euros à 8 000 euros, à compter de 2023.

A  rticle 2 :   Clauses et conditions du marché initial maintenues 

Toutes les autres clauses et conditions de la convention initiale restent maintenues et font 
partie intégrante du présent avenant.

Fait à Annonay en deux exemplaires, le : …/…/2023

Pour l’Association,                                                                    Pour la commune d’Annonay,
Le Président                                                                            Le Maire
Bruno VINCENT                                                                      Simon PLENET
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